
COMMUNE DE LA ROCHE-POT
DEPARTEMENT DE COTE D’OR                                                       

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 11 MARS 2011

Etaient  présents     :   BILLARD  Jérôme,  Maire,  LOMBOIS  Jean-Louis,  RAGONNEAU  
Patrice, LAGOGUEY  Jean  Luc,   REMOISSENET  Yvon,  RICHER  Véronique,  GARNIER  
Franck
Absents     :   RENAUD Delphine
LAROSE PARISOT Sophie a donné pouvoir à LOMBOIS Jean-Louis
MENAGE Brice a donné pouvoir à GARNIER Franck 
BOYEAUX Isabelle a donné pouvoir à RAGONNEAU Patrice
Secrétaire de séance     :   RAGONNEAU Patrice
Date de la convocation     :   8/03/2011
Date de l’affichage : 15/03/2011
                                           __________________________________
1     : INTERVENTION DE MR BICHOT, CONSEILLER GENERAL     :  

Divers sujets ont été abordés :
-L’avenir de la N6-site de Bel Air (voir point n°2)
-La  réfection  de  la  couche  de  roulement  sur  la  RD  973  du  bas  du  village  (hors 
-agglomération) jusqu’à Melin et la mise en sécurité à 70km/h du virage avec mise en 
place  d’un  panneau  signalant  le  danger  ainsi  que  d’une  ligne  blanche.  Le  conseil 
municipal avait fait une demande par courrier le 15 octobre 2010, une réunion a eu lieu 
sur place le 25 octobre 2010.
-Mr Bichot informe de l’intervention du Siceco pour la réalisation du dernier tronçon en 
bas du village avec passage de fils nus en réseau torsadé pour sécuriser le réseau comme 
cela avait été demandé le 15 octobre 2010.
-Evocation du projet de réhabilitation de l’ancienne cure avec création d’un commerce 
multiservices. Mr le conseiller général informe le conseil municipal de son soutien pour 
cet investissement visant à dynamiser le centre du village.

2     : ORIENTATION A DONNER AU SITE DE BEL AIR:  

50 000€ sont débloqués en 2011 par le conseil général pour l’avenir de la N6-site de Bel Air. 
Cette somme serait consacrée à l’étude et l’aménagement du site. Il pourrait être proposé au 
Conseil  de  Communauté  de  la  Communauté  d’Agglomération  de  porter  cette  somme  à 
100 000€ s’ajoutant au crédit de 50 000€ proposé ci avant.
Vu les crédits  envisagés pour ce site,  le conseil  municipal  décide de donner une réponse 
défavorable à la demande de l’association « les ailes nolaytoises » pour l’implantation d’une 
activité ULM. 
De plus, le site est situé à l’intérieur du périmètre Natura 2000 de l’arrière côte de Dijon et de 
Beaune, avec notamment une zone de protection spéciale pour un certain nombre d’espèces 
d’oiseaux. A ce titre là, une étude d’incidence serait à prévoir par rapport à l’impact d’une 
activité de loisir aérien sur ces espèces.

3:  MODIFICATION  TRACE  DE  L’ITINERAIRE  DE  RANDONNEE  PEDESTRE 
JEAN-MARC BOIVIN:



Une demande de  modification  du tracé  de l’itinéraire  de  randonnée pédestre  « Jean-Marc 
BOIVIN »,  inscrit  au  Plan  Départemental  des  Itinéraires  de  Promenade  et  de  Randonnée 
(PDIPR) de la Côte d’Or en vue de permettre l’extension de l’exploitation de la carrière a été 
faite au Conseil Général. 
Suite  à  la  réponse  du  service  sports,  jeunesse,  tourisme,  le  conseil  municipal  décide 
d’autoriser la circulation des pratiquants pédestre/VTT/équestre sur les chemins relevant de 
son autorité. A cette fin, le Maire prendra les arrêtés de circulation correspondants sur les 
voies  en  tant  que  de  besoin.  Le  conseil  municipal  s’engage  à  assurer  la  pérennité  et  la 
continuité des chemins ruraux inscrits au PDIPR de la Côte d’Or.

4     : CONVENTION ENTRE LA CARRIERE ET L’ADJOINT TECHNIQUE:  

Une  convention  tripartite  (en  attente)  va  être  signée  entre  la  direction  de  la  carrière,  la 
commune et Mr Boyeaux afin de permettre la mise à disposition de celui-ci lors des périodes 
de déneigement.

5     : ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES DES EMPLOYES MUNICIPAUX :  

Le conseil municipal décide d’adhérer à compter du 1er avril 2011 au contrat d’assurance des 
risques statutaires souscrit par le Centre de Gestion de la Côte d’Or. Le coût est de 1,25 % des 
rémunérations Ircantec.

6     : SORTIE ECOLE ELEMENTAIRE AVEC L’O.N.F     :  

Dans  le  cadre  de  « l’année  internationale  des  forêts »,  l’association  départementale  des 
communes forestières de Côte d’Or et l’agence Bourgogne Est de l’office national des forêts 
s’associent  pour  consacrer  une  demi-journée  aux  écoles  élémentaires.  L’objectif  est  de 
sensibiliser ce jeune public aux différentes fonctions de la forêt, à l’intérêt de valoriser ses 
produits aussi bien pour l’économie de leur territoire que pour répondre à de grands enjeux 
environnementaux.  Le  conseil  prendra  contact  avec  l’institutrice  pour  savoir  si  elle  est 
intéressée par cette sortie.

7: PROBLEME TAGS SUR ABRIBUS:

L’abribus qui est en face de la mairie a été dégradé par des inscriptions au marqueur. 
Le Maire rappelle que la destruction, la dégradation ou la détérioration volontaire d’un bien 
appartenant à autrui est punie de 2 ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. Le 
fait de tracer des inscriptions, des signes ou des dessins, sans autorisation préalable, sur les 
façades, les véhicules, les voies publiques ou le mobilier urbain est puni de 3750€ d’amende 
et  d’une peine de travail  d’intérêt  général  lorsqu’il  n’en est résulté  qu’un dommage léger 
(code pénal article 322-1)
Le conseil municipal va prendre contact avec le club de graffiti du collège de Nolay pour 
savoir s’il est possible de décorer l’abri bus de façon à le rendre plus « accueillant ».

8     : COURRIER DE MR BOYEAUX     :  

Le maire fait lecture d’un courrier de Mr Boyeaux, adjoint technique 2ème classe, qui demande 
l’augmentation  de  son  temps  de  travail  ainsi  que  la  souscription  par  la  commune  d’une 
assurance pour son véhicule personnel ou l’achat d’un véhicule utilitaire léger destiné aux 
différents trajets pendant son temps de travail.
Le conseil décide d’inviter Mr Boyeaux lors d’une prochaine réunion de conseil. Un courrier 
lui sera envoyé afin de lui rappeler ses missions. L’achat d’un véhicule utilitaire n’est pas 
envisagé pour cet exercice 2011. Le conseil  municipal  informera Mr Boyeaux qu’il  devra 
utiliser le tracteur pour ses déplacements professionnels.



LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL AURA LIEU LE 1 AVRIL 2011.


